


Déclaration de politique:

Chez Red Electric, nous nous engageons à garantir un environne-
ment de travail sûr et sain pour tous nos employés, sous-traitants et 
visiteurs. Nous reconnaissons qu’une gestion efficace de la santé et 
de la sécurité est un élément essentiel de notre stratégie globale et 
doit faire partie intégrante de la culture de l’entreprise.

Objectifs :

1. Conformité: Se conformer à l’ensemble des lois, réglementa-
tions et normes applicables en matière de santé et de sécurité 
au travail.

2. Identification des dangers: Identifier, évaluer et gérer de 
manière proactive les risques professionnels afin de prévenir les 
incidents et les blessures.

3. Formation et sensibilisation: Assurer une formation et une infor-
mation continues des employés afin d’améliorer leurs connais-
sances des pratiques de santé et de sécurité.

4. Amélioration continue: Améliorer en permanence notre 
système et nos performances en matière de santé et de sécu-
rité par le biais d’audits réguliers, de revues et de mises à jour 
des politiques et procédures.

5. Participation des employés: Encourager et offrir aux employés 
des opportunités de participation aux discussions et initiatives 
en matière de santé et de sécurité.

Responsabilités:

• Direction: La direction est responsable de la mise en œuvre, du 
maintien et de la communication efficace de la politique SST à 
l’ensemble des employés. Elle s’engage à fournir les ressources 
nécessaires pour garantir un environnement de travail sûr.

• Employés: Tous les employés sont tenus de respecter les 
politiques de sécurité, de participer aux programmes de forma-
tion et de signaler immédiatement tout danger, incident ou 
situation dangereuse.

• Comité SST: Un comité de santé et de sécurité au travail sera mis 
en place pour surveiller les pratiques, évaluer les risques et 
recommander des améliorations.

Mesures clés :

1. Évaluation des risques: Des évaluations régulières des risques 
seront menées afin d’identifier les dangers potentiels et de 
mettre en place des mesures de prévention appropriées.

2. Préparation aux situations d’urgence: Des procédures d’ur-
gence seront établies, incluant des plans d’évacuation et des 
protocoles de premiers secours, afin de faire face aux situations 
imprévues.

3. Équipements de protection individuelle (EPI): Des EPI appropriés 
seront fournis aux employés et devront être portés conformé-
ment aux exigences afin de réduire l’exposition aux risques.

4. Santé et bien-être: Nous encouragerons une culture du 
bien-être en incitant les employés à adopter des comporte-
ments sains et en apportant un soutien à la santé mentale et 
physique.

Révision de la politique:

Cette politique sera révisée annuellement, ainsi qu’à chaque 
changement significatif au sein de l’organisation ou de la législa-
tion applicable, afin d’en garantir la pertinence et l’efficacité con-
tinues.

Conclusion:

Chez Red Electric, nous estimons que toutes les blessures et mala-
dies professionnelles peuvent être évitées. Nous nous engageons à 
promouvoir une culture de la sécurité et de la santé et encoura-
geons chacun à jouer un rôle actif dans le maintien d’un environne-
ment de travail sûr.
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